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La ville poursuit son désendettement tout en 
portant des projets majeurs

www.veauche.fr

DOSSIER

MAGAZINE MUNICIPAL DE VEAUCHE  Juillet 2022 /// N°45

UN BUDGET 
OFFENSIF AU 
SERVICE DES VEAUCHOIS

ÇA S’EST PASSÉ
Inauguration de la Maison de 
l'Europe et des Jumelages

AU SERVICE DES 
VEAUCHOIS

 

CCFE
Aides à la rénovation

Accompagner les 
acteurs économiques

16

17
-

10

05



Suivez-nous sur 
Instagram

Porter un autre regard sur Veauche, partager les 
jolis points de vue sur votre ville, c’est possible. 
Abonnez-vous au profil instagram : 
@villedeveauche, sur ce réseau qui fait la part 
belle à l’image et publiez via #veauche et en 
mentionnant notre profil, vos meilleurs clichés 
en mentionnant notre profil ou via le hashtag 
#veauche.
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Naissances
Félicitations aux heureux parents  
et bienvenue à leur enfant

14 janvier  Alessio TERRAT LAGE 
19 janvier   Abel MARTIN 
21 janvier    Kaëlya BEAUFORT 
22 janvier   Côme PIOT FAYOLLE 
26 janvier   Capucine PADUANO 
06 février   Eyna CERANGE 
11 février   Gabriel SAURON 
18 février   Milann GATTUSO  
13 mars  Lorik OSMANI 
20 mars  Lucas TOURLAN
21 mars  Charly MOREL 
23 mars  Maylone JACQUEMET  
24 mars  Ezio ARROYO 
07 avril  Suzie GRATALOUP 
09 avril   Ava MESSAOUD-KHELOUF
20 avril   Mila LYONNET 
21 avril  Gabriel BRUCCOLERI 
23 avril  Lexane BROS 
23 avril   Marceau BUTIN 
05 mai  Simon VIAL 
13 mai  Liam TOURNEBIZE
16 mai  Louise DURAND

 Mariages
Tous nos vœux de bonheur 
aux jeunes mariés 

02 avril Stéphane FRÉCON       
              & Claire MAJEWSKI 

16 avril Nicolas JOLIVET   
                         & Gaëlle MUNDAYI NSILU

14 mai Stéphane SAUREL  
        & Nelly DEZAGE

Décès
Nos condoléances aux familles 
des défunts et une pensée pour eux

11 janvier  Maria AFONSO DA GAMA      
 Usage MACHADO LOPES FERNANDES 

15 janvier  Pierre PRIMARD 

30 janvier  Odette VACHER   
 Épouse GACHE

05 février   Honoré TISSOT 

18 février  Jeannine GARDE   
 Veuve GAILLET

21 février Yvonne GEORGES   
 Veuve VEY 

23 février   Jérémie BESNARDEAU 

27 février  Joseph CHEVALIER  

01 mars  Hervé PERRET    

10 mars  Philippe MAY     

10 mars  Marie CHANTEPERDRIX   
 Veuve MARTELLINO 

03 avril Colette THÉVENON    
 Épouse CHOMAT

04 avril Josée MARTINIER    
 Épouse PHILIPPON

08 avril  André BRUYÈRE  

13 avril Bernard ANGLARD 

13 avril Calogero SMIRAGLIA  

29 avril Denise FALCON    
 Épouse BEIGNIER

28 avril Jean RAGEY 
 

Pour les défunts qui résidaient hors de Veauche 
(MAPA de Saint-Galmier, Maisons de retraite, etc.), il 
appartient aux familles de transmettre l'information 
au Service État Civil pour une publication dans ces 
colonnes.

La loi N° 2004-801 du 6 août 2004 oblige d’obtenir l’accord 
des intéressés avant la publication de l’État Civil. 
Liste arrêtée au 18 septembre, selon les refus de publication 
reçus en Mairie à cette date.

Clin d'œil

Carnet



 Une adaptation constante

Adaptation, tel est le maître mot pour notre équipe municipale. 
Nous nous adaptons, dans un contexte mondial inédit qui nous incite 

à repenser nos modes de fonctionnement, qui nous pousse à trouver des 
solutions et qui renforce les besoins d’efficacité dans la mise en œuvre des 
actions prévues dans la feuille de route.
Nous nous adaptons pour la respecter. C'est notre fil rouge. Nous veillons à ce 
que nos actions puissent entrer en adéquation avec les objectifs déterminés 
tout en garantissant l’indispensable viabilité financière des projets.
Nous nous adaptons, au quotidien, grâce aux agents municipaux qui 
s’investissent à votre service,…. Mais aussi grâce à vous tous, élus associatifs, 
partenaires, bénévoles, parents, entrepreneurs, commerçants qui faîtes vivre 
notre Ville et contribuent à son dynamisme.

D’adaptation, il en est donc question dans le dossier de ce magazine qui se 
propose de revenir sur le vote du budget réalisé en mars dernier. 
Où en sont les projets ? Pourquoi de tels délais ?..autant de questions que 
vous pouvez vous poser et auxquelles nous tentons de répondre au mieux 
avec l’équipe municipale.

Si la période que nous traversons est plus complexe que nous l’avions espéré, 
un seul objectif doit nous guider : améliorer votre cadre de vie.
C’est ce que nous allons faire, au gré des nombreux évènements estivaux 
qui sont organisés par la Ville et les associations. Ces temps essentiels 
permettront de se retrouver, de partager, de s’amuser.
Améliorer le cadre de vie, c’est ce qui nous guide aussi avec le renouvellement 
de notre opération coupons culture et sport pour la deuxième année 
consécutive. 
Ces coupons destinés aux mineurs seront disponibles le 3 septembre, lors du 
traditionnel forum des associations auquel nous vous attendons nombreux.

Je vous souhaitons un bel été, 

   

Gérard DUBOIS
Maire de Veauche
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Ça s'est passé !

Une jolie galerie de 28 portraits, 
était exposée du 8 mars, journée 
internationale du droit des femmes, 
jusqu’à mai. Un bel hommage, 

pour toutes celles qui font vivre la 
ville de Veauche au quotidien, qui 
entreprennent, créent, informent, 
s’engagent !...

8 mars
Exposition Ville active / femmes actives

30 mars
Initiation à la conduite 
des deux roues

Les collégiens se sont succédés lors 
de ces journées d’initiation organisées 
par Assurance Préventions. 
Fonctionnement, conduite… ils ont 
ainsi appréhendé la conduite des 
véhicules motorisés.

Exposition

Sécurité routière

Présentation de l'exposition auprès des participantes pour une matinée conviviale

Une classe de collégiens après leur initiation

Simulation de la vision en état d'alcoolémie au 
travers de lunettes spéciales

Après la théorie, la pratique 



Pour en savoir plus :
www.veauchejumelages.blogspot.com
veauche.jumelages@gmail.com
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L’inauguration des nouveaux locaux de 
la Maison de l’Europe et des Jumelages 
représentait l’occasion d’officialiser de 
nouveaux partenariats avec L’URALE (Union 
Régionale des Acteurs Locaux de l’Europe en 
Auvergne-Rhône-Alpes) et l’association des 
Jeunes Européens de France. La signature 
de cette convention formalise ainsi le 
partenariat tripartite entre la municipalité, 
Veauche Jumelages, et l'URALE dans 
l'idée de créer la Maison de l’Europe et des 
Jumelages dans le territoire du Forez. 
 

La ville de Veauche a rappelé  son 
attachement aux valeurs européennes en 
signant la charte d'engagement du label ville 
européenne, en partenariat avec les Jeunes 
Européens et le mouvement européen 
France, en présence du vice-président à la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, président 

de la Communauté de Communes Forez Est, 
Maire de Feurs, Jean-Pierre Taite ; de la 
conseillère départementale et adjointe au 
Maire d'Andrézieux-Bouthéon, Nicole 
Bruel; du président de l'URALE, Alain 
Réguillon; de la présidente des jeunes 
européens St-Etienne, Sarah Huynh-Seyvoz; 
de l’adjointe au Maire de Nuevo Baztan, 
Mercedes Picon; du 1er adjoint de Neu 
Isenburg Stefan Schmitt représentant 
Herbet Hunkel ainsi que du nouveau maire 
de Neu Isenburg Dirk Gene Hagelstein. 

Facilitatrice d’échanges sur les sujets 
européens, la Maison de l’Europe 
et des Jumelages représente une 
nouvelle ressource pour la Ville en 
mettant  notamment à disposition de 
nombreux outils pédagogiques.

Le séjour a été ponctué par des visites des 
structures de la ville (PEJ, Complexe Sportive, 
Centre-Bourg…), des réunions de travail, et 
quelques visites des communes partenaires 
telle la ville de Saint-Galmier ainsi que la 
découverte de sites emblématiques du 
patrimoine forézien : l'Écopôle du Forez, le 
Pic de Montverdun et de la Bâtie d'Urfé.

Des rencontres chaleureuses, qui renforcent 
nos liens : plus de 60 invités européens de 
Pologne, d'Espagne et d'Allemagne ont été 
accueillis dans une trentaine de familles 
veauchoises et des environs.

Plus d’images de cette journée : 
en vidéo sur veauche.fr

2 avril
Une belle journée européenne 
pour Veauche 

En présence des délégations des villes jumelées, de nombreux visiteurs, mais également des danseurs du Ballet National de Pologne 
invités par Danse Comédia, Gérard Dubois signait officiellement la mise à disposition de la maison du 19 avenue Paccard à l’association 
Veauche Jumelages, présidée par Florent Tissot.

Traditionnel coupé de ruban devant la Maison de l'Europe et des Jumelages.
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Ça s'est passé !

8 mai
Commémoration du 
8 mai 1945
Michel Bonnand, premier adjoint au 
Maire, entouré des élus du conseil 
municipal, des représentants 
des associations des anciens 
combattants et de l’harmonie des 
verriers a commémoré le 77eme 
anniversaire de la Victoire du 8 
mai 1945. En ces temps pour 
le moins troublés, un rappel au 
devoir de mémoire plus que jamais 
indispensable.

28 avril
Pékin ? Non «Veauche 
express » à l’occasion 
des vacances de 
Pâques
Les jeunes du Pôle Enfance Jeunesse 
sont partis à l’aventure à travers 
plusieurs commerces de la Ville lors 
des vacances de Pâques. Ils ont 
relevé haut la main les nombreux 
défis proposés par les animateurs 
et les commerçants qui s’étaient 
vaillamment prêtés au jeu !

6 mai
Réunion publique PADD en préfiguration 
du nouveau PLU

PEJ

Vous étiez près d’une soixantaine à avoir 
répondu présent pour assister à cette 
réunion publique dont l’objectif était la 
présentation du projet d’aménagement 
et de développpement durables (PADD). 
Une nouvelle étape, pour arriver à la 
refonte du PLU qui interviendra en 2023 
pour une application en 2024.

Gérard Dubois, le Maire et Bertrand 
Valla en charge de l’urbanisme ont 
ainsi apporter des précisions à l’issue 
de la présentation sur différentes 
préoccupations relevées en matière 
d’aménagements urbains, de circulation, 
de projets en cours…

60 000 €
de dons 
récoltés

23 avril.
Une rose, un espoir 
Le 23 avril, les motards étaient 
mobilisés pour la lutte contre le cancer 
avec l’opération une rose un espoir. 
Partis de l’escale, ils ont ainsi parcourus 
plus d’une vingtaine de communes 
du forez pour récolter des fonds au 
bénéfice du Comité de la Loire de la 
ligue contre le cancer. En proposant 
des roses, pour 2€ minimum en 
portes à porte, les participants ont 
ainsi récolté plus de 60 000 euros qui 

va permettre d’aider les recherches en 
cancérologie et contribuer aux actions 
d’accompagnement des patients et de 
leurs familles.

Commémoration

Michel Bonnand, 1er adjoint au maire

Réunion publique à l'escale

Petite pause pour les enfants du PEJ place A.Briand

Solidarité

Les bénévoles de l'associaiton Une rose, un espoir en plein préparatifs à l'escale
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12 mai et 6 juin
Conseils municipaux 
juniors et séniors 
Les élus des Conseils municipaux 
juniors et séniors étaient à pied 
d’œuvre lors de deux séances, 
respectivement les 12 mai et 6 juin.
Si les plus jeunes ont travaillé à 
l’organisation de la matinée éco-
citoyenne, les élus séniors ont pour 
leur part constitué des groupes de 
travail thématiques : Solidarité, 
Sécurité/mobilité/accessibilité ; et 
Environnement.

Démocratie participative

21 mai
Matinée 
eco-citoyenne  

21 mai
Remise des prix 
du concours des 
maisons fleuries 

Une matinée placée sous le signe de 
l’éco-citoyenneté concoctée par les 
jeunes élus du conseil municipal junior. 
Après un petit déjeuner à la Maison de 
l’Europe et des Jumelages, tous les 
participants ont pris le chemin du parc 
Magniny pour effectuer leur traditionnel 
ramassage des déchets de printemps. 
Des ateliers autour du recyclage, du 
tri, de la récupération étaient ensuite 
proposés.

Les lauréats du concours des maisons et 
balcons fleuris ont reçu leurs prix samedi 
21 mai, des mains du Maire Gérard 
Dubois, de son adjointe déléguée Valérie 
Tissot, entourés de plusieurs membres 
du conseil municipal.Il est encore 
possible de vous inscrire pour l’édition 
2022 : nous vous donnons les détails p.9

Écologie

Récompenses

1er prix catégorie A

Les lauréats du concours pour la remise des diplômes

Petit déjeuné à la Maison de l'Europe et du Jumelage 

Conseil Municipal Séniors



À savoir

Pour la deuxième année consécutive, la 
Ville offre aux veauchois nés entre 2004 
et 2018, un coupon culture et sport de 15 
euros, valable pour une inscription aux 
activités dans les associations culturelles 
et sportives.

L’objectif est simple :  faciliter et 
encourager les pratiques culturelles ou 
sportives à destination des jeunes, aux 
bénéfices des associations de la Ville.

En pratique 
• Pour les mineurs nés entre 2004 et 

2018

• résidant à Veauche (un justificatif de 
domicile est requis) 

• utilisé pour s’inscrire et pratiquer des 
activités de l’une des associations 
partenaires. 

• un coupon par jeune 
• à retirer lors du forum des associations 

le 03/09/2022 ou en mairie jusqu’au 
30/09/2022.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès 
des associations veauchoises. 

Valérie Tissot, adjointe chargée à la 
culture :
« Les coupons sports représentent un 
double coup de pouce : aux jeunes et aux 
associations !. »

Christophe Lallemand, adjoint chargé 
des sports et de la vie associative :
« C’est important pour notre équipe 
de rendre accessible aux jeunes l’offre 
associative de la Ville. »

Pour un accompagnement adapté, le 
Point Rencontre Emploi, service de la 
Communauté de Communes de Forez 
Est, dispense des conseils sur-mesure.
 
Véritable ressource en matière d’emploi, 
le Point rencontre est situé à la Maison 
du Parc.
Il s’adresse à tous, pour tout type 
d’informations et de conseils : recherche 
d’emploi, saisonniers, démarches 

sociales, jobs d’été, rédaction de CV, 
préparation d’entretiens…

Afin de préserver la ressource en eau, 
le gazon à proximité du nouvel espace 
de jeux au Parc ne sera planté qu’en 
septembre. D’ici là, nous comptons sur 
votre patience.

Coupons culture et sport

Gazon du parc 
Magniny

Le point Rencontre emploi

Informations pratiques
Accessible tous les jours de 9h à 12h 
et l’après-midi sur rendez-vous.
pre.veauche@forez-est.fr   
04 77 94 36 35 / 06 02 55 82 05

Coupon
culture & sport
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Jardiniers, débutants, amateurs, 
passionnés à vos binettes ! Le 
traditionnel concours des maisons 
et balcons fleuris est relancé. Si vous 
aussi vous souhaitez participer à 
l'embellissement de la ville, vous 
pouvez vous inscrire en mairie jusqu’au 

14 juillet. 
Le coupon d’insciption est également 
disponible sur le site internet de la 
Ville.
Une seule condition pour participer : 
que votre jardin ou balcon soit visible 
de la rue.

Coupon a retourner en mairie avant le  14 juillet 2022.

Le service urbanisme de la Ville reçoit 
depuis le premier juin sans rendez-
vous tous les matins. Les après-
midi sont consacrés au suivi et à 
l’instruction des dossiers.

Inscription concours maisons et 
balcons fleuris

Service 
urbanisme, 
des horaires 
aménagés 

À savoir

Magazine Municipal Au fil de VEAUCHE #45  |  Juillet 2022 P 9



Plus de 300 enfants ont participé au spectacle des TAP, sur le thème de la Cérémonie des Oscars

Accompagner les acteurs 
économiques 

Créer une entreprise, reprendre un commerce.. ne représentent pas de minces affaires. Pour faciliter ces démarches un service de proximité 
est proposé par la Mairie.

Vous connaissez peut-être son visage 
lorsqu’elle est derrière le guichet de l’agence 
postale les matins. Mais depuis janvier 2021, 
Sylvia Bacot est chargée d’une nouvelle 
mission au sein des services de la Ville : celle 
d’accompagner les acteurs économiques.
Tous les après-midis, dans son bureau basé 
à la Maison du Parc, elle reçoit, répond aux 
sollicitations variées, répertorie les nouvelles 
activités…

Faciliter et renseigner

Véritable couteau suisse, Sylvia a un rôle 
de facilitatrice pour mettre en lien l’offre et 
la demande ou encore renseigner sur les 
surfaces commerciales disponibles.
Toujours à la recherche de bonnes 

Sylvia Bacot à la Maison du Parc

informations le cœur de ses missions 
représente une véritable ressource pour 
l’attractivité de la ville. Créer, mettre en lien 
apporter des solutions pratiques, informer 
sur les aides financières existantes… Au 
fil de la conversation cette notion de lien 
revient régulièrement et c’est ce que Sylvia 
relève quand on l’interroge sur ce qui lui 
plaît dans ce service : «  C’est très motivant 
de créer du lien, d’essayer de faciliter les 
choses et d’apporter des solutions aux 
gens ». 

La carte de la proximité.

Sa connaissance de la ville et son 
dynamisme sont autant d’atouts pour aider 
les porteurs de projets, les artisans, les 

 

Michel Bonnand, 
adjoint au maire 
chargé de l’économie 
et de commerces et de 
l’artisanat 

« Nous avons un rôle à jouer pour garantir 
la proximité et faciliter le développement de 
notre Ville »
La Ville de Veauche s’engage pour conserver 
une proximité indispensable avec le tissu 
économique. Cela a été notre souhait dès 
le départ avec la création de la commission 
économie. Si la compétence économique 
relève de la CCFE, c’est essentiel pour nous, 
et pour les membres de la commission, très 
impliqués, de proposer des actions vectrices 
de développement local : opérations chèque-
cadeaux avec les Comités d’entreprises, 
journées rencontres, animations saisonnières… 
Nous avons la chance à travers les missions de 
Sylvia, et notre travail sur le terrain, de pouvoir 
rencontrer les acteurs économiques. L’idée c’est 

de renforcer ce lien, de développer la mise en 
réseau, et de capitaliser sur nos ressources.
Ce travail de réseau, nous le menons 
activement avec l’Union des commerçants. 
Nous envisageons d’aller plus loin et d’appuyer 
cette démarche de mise en relation, en 
particulier à destination des entrepreneurs.  
Nous avons besoin de les rencontrer, de les 
connaître pour bien évaluer les besoins et 
satisfaire les demandes. 
Je crois qu’il est possible de mettre en place 
un véritable cercle vertueux au bénéfice  
de l’économie veauchoise. Consommer 
localement, faire travailler les artisans locaux, 
savoir que l’entreprise à proximité propose des 
prestations, des travaux…dont on a besoin.. À 
nous d’être à la manœuvre pour faciliter cela !

commerçants, les entrepreneurs…
Si cette ancienne de la communication 
reconnaît être à l’affût des informations et 
des nouveautés à Veauche, elle souligne 
le caractère essentiel d’un travail en 
transversalité. «  Je peux aiguiller les 
personnes qui me sollicitent vers les bons 
interlocuteurs dans le domaine économique, 
je renvoie notamment vers la CCFE pour 
les montages de dossiers particuliers, ou 
vers les chambres consulaires et j’échange 
régulièrement avec l’Union des commerçants 
notamment. Le contact c’est primordial! »

Pour contacter Sylvia Bacot au service
Economie de la Ville
economie@veauche.fr / 04 77 94 14 15
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Au service des Veauchois



 

Le conseil municipal a validé, en mars dernier, le budget 2022 présenté par l'équipe municipale. Celui-ci s'élève à 18,6 millions d'euros dont 
un peu plus de 7 millions consacrés aux investissements. La commune poursuit son désendettement tout en portant des projets majeurs 
pour la commune : parc Magniny, complexe Irénée Laurent, réhabilitation du Foyer des Travailleurs etc. Le détail avec Gérard Dubois, maire 
de Veauche. 

UN BUDGET OFFENSIF 
AU SERVICE DES 
VEAUCHOIS

Dossier

Vous avez présenté en mars dernier, avec 
votre équipe, le budget de la commune 
pour 2022. Quelles sont vos priorités ? 

Nous suivons toujours le même fil rouge, 
celui que nous avions présenté à nos 
électeurs en 2020. Il est organisé autour 
de quatre priorités. Nous voulons faire 
de Veauche une ville plus sure, plus 
humaine, plus écologique et plus agréable 
à vivre. Nos décisions et nos dépenses 
sont orientées vers ces objectifs. Nous 
continuons donc de dérouler notre feuille 
de route. 

En matière d'investissement, quels sont 
les dossiers majeurs de ce budget 2022 ? 

Nous investissons cette année fortement 
sur le parc Magniny, le complexe Irénée 
Laurent et la réhabilitation du Foyer des 
Travailleurs.

Le réaménagement du parc Magniny est 
presque terminé. Quelle est l'ambition ?  

Ce parc n'avait jamais été rénové et 
pourtant il s'agit d'un poumon vert du 
centre-ville. Des nouveaux jeux ont été 
installés pour les enfants et, dans les 
prochains jours, des agrès sportifs seront 
accessibles à tous, en particulier pour les 

Gérard Dubois, maire de Veauche et son adjoint aux finances, Hubert Malmenaide au Parc Magniny

Hubert Malmenaide, 
adjointe au maire en charge en 
charge des finances

seniors qui bénéficieront ainsi d'un espace 
extérieur agréable de remise en forme.  
Nous avons revu l'éclairage et nous avons 
planté des arbustes, installé du mobilier 
urbain etc. Prochainement, des toilettes 

« Avec ce budget 2022, nous 
poursuivons notre ligne directrice 
visant à désendetter la commune. 
L’endettement de la municipalité reste 
raisonné et maîtrisé ce qui permet de 

respecter nos engagements. Pour 
cela, nous sommes très attentifs à la 
maîtrise des coûts de fonctionnement 
et notre recours à l’emprunt est 
adapté aux investissements de 
nos grands projets structurants et 
obligatoires comme évoqués par 
Monsieur le Maire. Ainsi, en 2022, 
nous aurons 850.000 euros de prêts 
à rembourser et nous n'emprunterons 
que 500.000 euros supplémentaires. 
Cette stratégie affichée lors de la 
présentation des Budgets Primitifs et 
explicitée tant en conseil municipal 
que lors de nos commissions 
finances,  nous permet de désendetter 
graduellement  la commune tout en 
poursuivant les investissements. Ils 
sont indispensables pour que Veauche 
continue d'avancer, de se développer et 
d'offrir le meilleur cadre de vie possible 
à ses habitants ». 

autonettoyantes seront également mises 
en place. Nous souhaitons que ce parc, 
ce bel espace de verdure, soit désormais 
utilisé par toutes les générations de 
Veauchois. 
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La loi modificative sur la taxe 
d’habitation a pénalisé la quasi 
totalité des communes de plus 
de 3500 habitants et ainsi obéré 
nos recettes fiscales. Soit une 
diminution de   49 850 € pour 2021 
auxquelles il convient d’ajouter 
85 000€ de trop perçu sur l’exercice 

2019   et 43 940 € pour 2022.
Le taux des trois taxes locales 
reste inchangé par rapport à 2021. 
Il s'établit à 10,46% pour la taxe 
d'habitation, 30,79% pour le foncier 
bâti et 27,23% pour le foncier non 
bâti. A noter : selon l'Association 
des Maires de France, Veauche est 

la troisième commune sur les 27 les 
plus importantes de la Loire avec le 
taux de foncier bâti le plus bas et 
même la deuxième pour le taux de 
foncier non bâti. Ces impôts locaux 
représenteront, en 2022, environ 6,7 
millions d'euros.  
 

Le taux des impôts locaux reste inchangé pour 2022
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DossierDossier

Projet du Foyer des Travailleurs

UN BUDGET OFFENSIF 
AU SERVICE DES 
VEAUCHOIS

Concernant le nouveau Foyer des 
Travailleurs, il aurait dû être livré courant 
2022 mais le dossier a pris du retard. 
Pouvez-vous apporter des précisions ? 
 
Nous avions effectivement un projet 
très intéressant, il s'agissait de rouvrir 
rapidement cet espace de patrimoine 
inutilisé depuis 2012. Nous souhaitions lui 
donner une nouvelle vie, avec notamment 
la construction d'un auditorium de 200 
places, d'un espace de convivialité et d'un 
plateau de 110m² pour les associations. 
Mais la pandémie et ses conséquences, 
ainsi que le conflit en Ukraine, nous 
obligent à retravailler ce dossier.
Nous avions lancé 16 lots d'appels d'offre. 
Un est resté infructueux et les 15 autres 
ont reçu des offres avec des prix 15 à 70% 
plus chers que ce qui avait été envisagé en 
raison de la très forte hausse du prix des 
matériaux. Nous avions prévu un budget 
global de 2,5 millions d'euros et nous nous 
retrouvions à plus de 3,2 millions d'euros. 

Après l'ouverture des enveloppes des 
offres des entreprises en février dernier, 
nous avons immédiatement décidé de 
tout stopper, en réglant évidemment les 
frais de maîtrise d'œuvre qui avaient été 
engagés. 

Le Foyer des Travailleurs restera donc 
fermé ? 

Absolument pas. Nous avons retravaillé le 
projet en profondeur pour respecter notre 
enveloppe budgétaire. Nous repartons 
désormais sur un projet moins coûteux, 
tout en répondant à notre priorité qui était 
de rendre cet espace aux associations de 

la commune. Nous avons choisi la maîtrise 
d'œuvre, les consultations d'entreprise 
devraient être lancées d'ici la fin de 
l'année, pour un chantier qui démarrerait 
début 2023. La livraison est espérée pour 
la fin de l'année prochaine. 
L'auditorium ne se fera pas pour le 
moment, nous rénovons pour que l'espace 
soit mis à profit par les associations. Mais 
cela ne signifie pas qu'il ne se fera jamais. 
Nous pourrons investir progressivement 
pour améliorer cet espace. 

Pourquoi ce choix de réorienter le projet, 
la commune ne pouvait pas abonder son 
budget ? 

Nous nous devons de maîtriser nos 
dépenses, nous parlons d'argent public, 
c'est-à-dire d'argent des contribuables. Il 
n'aurait pas été raisonnable de maintenir 
le projet initial. 

« La hausse du prix des matériaux nous 
contraint à adapter le projet du Foyer des 

Travailleurs.  »



L'organisation de la Cité Saint-
Laurent n'était plus adaptée aux 
contraintes actuelles en matière 
notamment d'adressage et 
d'identification des bâtiments pour 
les services de secours. Toutes 
les rues et ruelles ont ainsi été 
nommées, en ce début d'année, 
pour effacer ces problématiques. 
De plus, le sens de circulation a 
été retravaillé pour permettre un 
meilleur fonctionnement de la 
zone. 28 places de stationnement 
ont été créées. Les résultats sont 
probants et les riverains satisfaits 
pour la grande majorité, pour un 
investissement modéré (15.000 
euros environ).  

Cité Saint-Laurent : 
un investissement 
modeste pour une 
nette amélioration
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Vue aérienne du Quartier Saint-Laurent

Autre investissement majeur de ce 
budget : le complexe sportif Irénée 
Laurent… 

Effectivement ! Il s'agit d'un sujet très 
important pour la commune. Nous 
investissons 1,5 million d'euros TTC dans ce 
complexe. Le terrain en herbe actuel n'était 
plus adapté à une utilisation intensive. Il 
va donc être remplacé par un terrain en 
synthétique, plus résistant et praticable 
en toutes saisons. Il sera également mis 
aux normes de la Fédération Française 
de Football, notamment au niveau de ses 
dimensions. Cela nécessitera quelques 
ajustements et repositionnement des 
mains courantes par exemple. 
Au-delà du terrain, c'est tout le complexe 
que nous repensons et voulons mettre en 
lumière. Les palissades seront supprimées 

pour permettre une ouverture sur 
l'extérieur. Nous envisageons également 
la création d'un petit parc sur l'arrière du 
stade, côté Cité Saint-Laurent ainsi que la 
création de places de parking. 
Les travaux devraient démarrer cette fin 
d'année, le complexe sera donc prêt pour 
les 100 ans du club. 

Certains Veauchois pensent que cet 
investissement est démesuré car il ne 
profiterait qu'au seul club de football. Que 
répondez-vous ? 

Le complexe est utilisé par l'ESV 
évidemment mais aussi par nos écoles, 
par le Pôle Enfance Jeunesse, par nos 
collégiens, par nos seniors (la Retraite 
sportive). Le club de foot n'est pas le seul à 
fouler la pelouse d'Irénée Laurent. 

Second point qui me parait important 
de souligner : le club est proche des 600 
licenciés. Il constitue un pôle d'attractivité 
important pour notre commune. Certes, 
ses licenciés ne sont pas tous Veauchois 
mais lorsqu'ils viennent s'entrainer, ils 
peuvent faire au passage leurs emplettes 
dans les commerces de la commune. 
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 Vidéo protection au rond-point Neu Isenburg

Dossier

Concernant la sécurité, quelles sont les 
dépenses au programme de ce budget ? 

Le déploiement de la vidéo protection se 
poursuit. Nous allons installer cette année 
trois caméras supplémentaires, ainsi qu'un 
complément de serveur informatique : rue 
Max Saint Genest, rue du 11 novembre 
vers la montée du pont de Veauchette, et 
à l'espace Bayard afin d'avoir une meilleure 
visibilité sur le carrefour des Verriers. Elles 
complèteront le dispositif de 33 caméras 
déjà en place, pour un budget de 100.000 
euros environ.
Nous investissons également 150.000 
euros dans le remplacement des éclairages 
publics actuels par des leds, moins 
couteuses en énergie et plus performantes. 

Des investissements dans la voirie 
également?

Bien sûr. Dans le cadre des travaux 
d'assainissement pour la mise en séparatif 
progressive de toute la commune, nous en 
profitons pour rénover les chaussées. Par 

UN BUDGET OFFENSIF 
AU SERVICE DES 
VEAUCHOIS

exemple, nous avons terminé récemment le 
plateau traversant, route de Saint-Bonnet-
les Oules qui devrait ralentir la circulation 
sur cette route et permettre ainsi aux 
collégiens et aux écoliers de se rendre en 
classe en toute sécurité. Il s'agit d'une 
expérimentation. Si besoin, nous ferons 
des ajustements bien entendu. Nous avons 
également créé sur cette zone une piste 
cyclable. 

Concernant l'assainissement justement, 
où en est-on ? 

Nous entrons cette année dans la deuxième 
phase des travaux d'assainissement de 
l'avenue Paccard (350 mètres + lotissement 
des Chênes). Nous allons devoir également 
intervenir sur la rue du Gabion en raison 
d'un effondrement du réseau d'eaux usées 
qui nous oblige à réaliser rapidement des 
réparations. Nous en profiterons pour faire 
la mise en séparatif à cette occasion. 

Ces travaux sur le réseau sont assez lourds 
pour la commune, 500.000 euros sur le 
budget de la commune cette année, mais ils 
sont obligatoires. Au-delà de la contrainte 
légale, pour la préservation de la planète, 
nous devons absolument avancer sur ce 
chemin. 

Êtes-vous satisfait du plan de marche ? Le 
budget 2022 vous permet-il de respecter 
votre feuille de route, présentée après les 
élections ? 

Oui, pour l'essentiel. Nous devons 
faire des ajustements en fonction des 
urgences et des imprévus. Par exemple, 
l'investissement pour le Foyer des 
Travailleurs était programmé avant celui 
du complexe Irénée Laurent, il se fera 
finalement après. Mais l'essentiel est de 
travailler dans la direction fixée, au service 
de la qualité de vie des Veauchois. 
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Côté sport

Retraite Sportive de Veauche
du sport pour et par les seniors

L'association Retraite Sportive 
Veauchoise, créée en mars 2018, 
rassemble les personnes de plus de 50 ans 
pour des activités physiques et sportives 
en dehors de toutes compétitions, en 
respectant les règles techniques et de 
sécurité des disciplines concernées. 
Rencontre avec le président, Jean-Pierre 
Maurige, lors d'une séance de Disc Golf.

Qu’est-ce que la Retraite Sportive ? 

C’est avant tout une philosophie. La 
fédération a été lancée en 1982 par des 
retraités qui souhaitaient rester actifs.  
Ils se sont logiquement tournés vers la 
pratique d’activités sportives. Avec un 
leitmotiv : nous sommes peut-être des 
retraités, nous sommes toujours très 
dynamiques. À ce jour, il y a près de 80 000 
adhérents en France, 172 à Veauche.

Quelle est justement cette philosophie ?

Les fondements de cette philosophie sont 
simples : fonctionner via du bénévolat, 
proposer de multiples activités, être peu 
onéreux et créer du lien social et convivial.

Comment fonctionne l’association 
veauchoise ?

Nous essayons de proposer un 
maximum d’activités variées telles du 
tennis, du vélo, des activités de pleine 
nature ou encore des sports collectifs.  
Les personnes qui s’inscrivent recherchent 
tous la même chose : bouger ! Il est très 
facile, une fois à la retraite, de se laisser aller. 
Grâce à toutes les activités dispensées, 
on met tout en œuvre pour garder cette 
mobilité, pour maintenir des capacités 
physiques aux seniors. Cela permet tout 
simplement de se maintenir en bonne 
santé. Bien entendu, nous nous adaptons à 
chaque personne et nous ne prendrons pas 
le risque de blesser un adhérent.

Quel est votre public ?

Nous avons clairement une majorité 
de femmes, je dirais 2 femmes sur 3.  
La moyenne des adhérents est de 70 ans, 
sachant que nous sommes ouverts aux 
personnes de plus de 50 ans. Quant à l’âge 
le plus important de l’association ? Peu 
importe ! Tout se passe dans la tête. Nous 
essayons de varier les séances et les types 
d'activités, selon les modes et les envies 
des adhérents. Depuis quelques temps, les 

Créée à Veauche il y a 4 ans, cette jeune association sportive mise sur le « sport-santé » en multipliant les activités.

interview 
Jean-Pierre Maurige, président

activités mobiles sont très demandées. On 
s'oriente vers du vélo ou de la randonnée 
découverte et de la marche nordique. 

Comment sont encadrées les activités ?

Rien ne se fait sans réflexion. Des 
conseillers techniques en provenance 
de la fédération viennent nous consulter 
et faire des démonstrations d’activités.  
Si cela plait, et si un adhérent se propose 
d’encadrer l’activité, il sera ensuite formé 
en plusieurs étapes. Bien entendu, il 
participera à des modules de formations de 
l'activité concernée, formations suivies par 
des instructeurs bénévoles professionnels, 
mais également à une formation des 
premiers secours PSC1 obligatoire 
(Prévention et Secours civiques de niveau 1). 
Il y a actuellement 18 animateurs formées à 
Veauche.

Comment adhérer ?

La cotisation n'est pas très élevée : grâce 
au bénévolat elle est de 45 euros pour 
une année. Les inscriptions ont lieu en 
septembre. N'hésitez pas à venir nous 
rencontrer lors d'une séance ou lors du 
forum des associations !

Des retraités en plaine activité sportive

+ INFOS
06 79 80 96 97
Activités au 1er étage Stade Irénée Laurent
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Communauté de Communes de Forez-Est

La rénovation de l’habitat et la redynamisation des centres-bourgs sont une forte problématique pour la Communauté de communes. Afin 
de répondre aux enjeux environnementaux et sociaux qui leur sont associés, elle a mis en place deux dispositifs pour aider les propriétaires 
à rénover leurs logements. N’hésitez pas à en profiter pour valoriser votre patrimoine.

Rénovation des logements : 
des aides de la Communauté de 
Communes de Forez-Est

•L’opération « habitat + » : 

Essentiellement intégrée dans les 
dispositifs d’aides actuels auxquels la 
Communauté de Communes de Forez-
Est participe avec le Département, les 
intercommunalités de la Loire, SOLIHA 
et la Région :

-Pour tous les propriétaires 
(éventuellement soumis à plafond de 
ressources)
-Pour des travaux de rénovation 
énergétique et/ou d’adaptation au 
handicap ou au vieillissement
-De 500 € à 750 € d’aide de la 
Communauté de communes

•L’opération « Mon centre-bourg » :

- Pour les propriétaires d’un logement 
en centre-bourg vacant depuis au 
moins 2 ans,
- jusqu’à 5 000 € d’aide pour un 
logement
-jusqu’à 15 000 € d’aide pour une 
copropriété de 3 logements ou plus
- cumulable avec l’opération « Habitat 
+ » (voir ci-contre)

Renseignements et dossier auprès du 
service Aménagement du territoire de la 
Communauté de communes :
amenagement@forez-est.fr 
04 82 74 01 36 
ou sur le site www.forez-est.fr

Renseignements pour 
les travaux de rénovation 
énergétique : Rénov’Actions 
42 au 42 04 77 41 41 25 ou sur 
www.renovactions42.org

Renseignements pour les 
travaux d’adaptation : 
Soliha au 04 77 43 08 80 
ou sur www.adapt.soliha.fr



Approuvé le premier juin dernier, ce document analyse les problématiques de déplacement sur notre territoire et prévoit des actions 
concrètes pour construire une véritable offre de mobilité alternative.

La voiture individuelle représente un coût 
important pour de nombreux ménages (en 
moyenne 3 200 € par an pour 10 000 km). 
Par ailleurs, elle est source de nuisances 
(bruit, insécurité) et contribue à 26 % des 
émissions de gaz à effet de serre. Or, de 
nombreux déplacements peuvent se faire 
autrement qu’en voiture. Sur Forez-Est, 20 
% des déplacements font moins de 10 km, 
et 54 % des habitants résident à moins de 3 
km d’une gare.

C’est pourquoi le schéma de mobilité intègre 
un programme d’actions ambitieux pour la 
période 2022-2026 :

• Création d’itinéraires cyclables 
sécurisés et confortables : étude de 
faisabilité sur 80 km et réalisation de 
30 km d’itinéraire, avec développement 
des places de stationnement

• Amélioration de l’accès aux gares par la 
création de parkings relais, quais de bus 
et pistes cyclables, notamment autour 

des gares de Montrond-les-Bains, 
Veauche et Feurs

• Développement du covoiturage en 
poursuivant l’aménagement d’aires sur 
les axes stratégiques

• Accompagnement des communes dans 
leurs actions en faveur de la mobilité

Ces actions s’accompagnent par ailleurs 
d’un travail avec la Région Auvergne-
Rhône-Alpes pour améliorer la coordination 
des lignes de bus régionaux avec le train.

Le budget global de ce schéma de mobilité 
est d’environ 10 millions d’euros jusqu’en 
2026, financés par les ressources propres 
de la communauté de communes ainsi que 
par les participations de partenaires tels 
que la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le 
Département de la Loire, l’État ou encore 
certaines collectivités comme Loire Forez 
Agglomération dans le cadre du projet 
d’aménagement de la gare de Montrond-
les-Bains.

Approbation du schéma 
de mobilité : rechercher des 
alternatives à la voiture individuelle
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Le covoiturage

L'accès aux 
gares

Les itinéraires 
cyclables
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Dates à retenir 

Juil. 2022 n Oct. 2022

juillet
 Mardi 05/07   18 h 30 > 21  h
Kermesse des écoles Marcel 
Pagnol
École Marcel Pagnol
Organisés par la FCPE

  sfct.petit@sfr.fr

Mardi 05/07   19 h 30 

 Quartiers d’été 
City-stade
Lo Radzouka, jazz manouche, chansons.
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

 Lundi  11/07  9 h 
 Balade à vélo ... La Loire 

et son héritage
RDV parking du Place Abbé Blard 
Réservation obligatoire
Organisée par Forez-Est

  04 77 28 67 70 / visites@forez-est.com
www.veloenforez.fr

Mardi 12/07   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Abords de la salle E.Pelletier
Les Kipouni's, circassien
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

Mercredi  06/07  16 h 
  Heure du conte 

Bibliothèque municipale 
Avec l'association Plaine de Contes, à partir 
de 4 ans. Gratuit 

  04 77 54 75 36 
bibliothèque@veauche.fr

 Mercredi  06/07   16 h > 23  h 
Fête d'été des commerçants
Place Aristide Briand
16 h jeux et animations
17 h mini boom
19 h barbecue
20 h Bandas les Ventres Jaunes
21 h soirée dansante
Organisée par l'UCAV

  06 87 86 62 10 / presidentucav@yahoo.fr
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Quartiers d'été
Du 05/07  >  30 /08 

Venez seul, en famille ou entre amis 
partager en toute convivialité ces soirées 
d’été musicales, dans des lieux atypiques 
de la commune. Tous les ingrédients sont 
réunis pour qu’elles soient réussies, il ne 
manque plus que votre bonne humeur ! (et 
pourquoi pas vos transats et pique-niques)
Chaque mardi de l’été, à partir de 19 h 30

  04 77 36 82 82 / info@veauche.fr



P 19

 Lundi  25/07  18 h 30 
 Grand Prix de Veauche 

Rue du Gabion
70ème Grand Prix - Souvenir André Michalet 
Trophée Baptiste BERCET à la meilleure 
équipe- Course cycliste
Organisé par ll'Union cycliste du Forez

 06 67 90 13 89   
courses@ucf42.com / www.ucf42.com

Mardi 26/07   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Parc Magniny
Yvan Marc, chanson
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

août

Mardi 02/08   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Plaine du collège
Sabaly, Africo funk
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

  Sport              Culture              Solidarité

Dates à retenir 

Mardi 09/08   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Belvédère, Centre bourg
Louis Mezzasoma, blues
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

Vendredi 12/08
 > Lundi 15/08
Vogue - Fête foraine
Place Aristide Briand
Organisée par la municipalité avec  La classe 4

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

Mardi 16/08   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Square Vigny
ZIIA, world réunionnaise
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

Mardi 23/08   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Abords de l’église Saint-Pancrace
Araelle, Musique Celtique
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

 Mardi  13/07  19 h 
  Guinguette
Parc Magniny
Bal avec buvette et restauration rapide
Organisée par le Comité des Fêtes

 06 45 73 11 99 
comite.des.fetes42340@gmail.com

 Mardi  13/07  19 h 
  Feu d'artifice
Bords de Loire
Organisé par la municipalité

 04 77 36 82 82 - info@veauche.f

 Lundi  18/07 9 h > 12 h / 16 h > 19 h
Don du sang 
Salle Emile Pelletier
inscription sur 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Organisé par l'Amicale des donneurs de sang

 06 08 82 29 16 / rogerlou18@orange.fr

 Mardi 19/07   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Square les Primevères
Karoline & the Freee Folks, Country
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

Vendredi 22/07 
 > Lundi 25/07
Vogue - Fête foraine
Parking des Glycines
Organisée par la municipalité avec La classe 4

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr
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Dates à retenir 

Mardi 30/08   19 h 30 

 Quartiers d’été 
Pelouse de l’escale
Taquine, chanson folky
Organisés par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.fr

 Mercredi  31/08 14 h > 16 h 30 
Fête du Jardin

Au jardin des 4 Saisons
25 av. Irénée Laurent

Animations et goûter
Organisée par la municipalité

 04 77 94 14 14 / accueil.mdp@veauche.fr

septembre

Samedi 03/09  9 h > 13 h 

Forum des associations
Complexe sportif Marcel Pagnol
Organisé par la municipalité

 04 77 36 82 82 / info@veauche.f

Mardi  13/09  17 h 30 > 19 h 
Jeux culturels  
Salle des Associations St Laurent
Organisés par Réflexes et Mémoire

  06 81 95 62 76 
contact@reflexesetmemoire.fr 
www.reflexesetmemoire.fr

Vendredi 07/09 > Lundi 07/11 
 Exposition

«Au temps des dinosaures »
Bibliothèque municipale
Il y a 150 millions d'années, des reptiles géants 
régnaient sur notre planète. Ils colonisèrent la 
terre ferme, le ciel et les océans.
Visible aux horaires d’ouverture de la bibliothèque

  04 77 54 75 36 
bibliothèque@veauche.fr

Vend.16/09  20 h 30
Sam. 17/09 14 h 30 et 21 h 
& Dim. 18/09à 14 h 30
Concours de tarot 
Salle E.Pelletier
Organisé par Les 3 Bouts de Veauche

 06 22 20 10 30

 Samedi  17/09  14 h 
 Balade à vélo ... La Loire 

et son héritage
RDV parking du Place Abbé Blard 
Réservation obligatoire
Organisée par Forez-Est

  04 77 28 67 70 / visites@forez-est.com
www.veloenforez.fr

 Dimanche  18/09  9 h > 18 h 
 Journées européennes du 

patrimoine
Exposition - Concert
Parvis de l'église Saint-Laurent
Origine de l'église son orgue et son carillon
Visite et minis concerts de carillon à 10 h 30 
et 15 h 30 (assurés par M. Patrice LAURENT)
Organisées par les Amis de Veauche en Forez.

  04 77 54 74 69

Mercredi  21/09  16 h 
  Heure du conte 

Bibliothèque municipale 
Lecture d’albums pour la jeunesse, à partir 
de 4 ans. Gratuit 

  04 77 54 75 36 
bibliothèque@veauche.fr

 Vendredi  23/09 20 h 30 

 Concert 
Les Collégiens
Hommage à Ray Ventura et Sacha 
Distel
1ère partie : Léna Maire
L’escale - saison culturelle

  04 77 02 07 94 / escale@veauche.fr

Dimanche  25/09  6 h 
Vide-grenier
Autour de l'église Saint-Laurent
Organisé par le Comité des Fêtes

 06 45 73 11 99
comite.des.fetes42340@gmail.com

Jeudi 29/09  17 h 30 > 19 h 
Jeux culturels  
Salle des Associations St Laurent
Organisés par Réflexes et Mémoire

  06 81 95 62 76 
contact@reflexesetmemoire.fr 
www.reflexesetmemoire.fr

octobre

Dimanche  02/10   9 h  
 Foulées veauchoises

19e édition 
Rue du Gabion
Courses de 5 et 10 km
Organisées par l'Office des sports et 1 + Un

  06 08 82 29 16 / rogerlouat@cegetel.net
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Dates à retenir 

Les manifestations renseignées dans ce numéro sont extraites de l’agenda numérique à la date du 
bouclage, le 10 juin 2022.

Retrouvez le programme des manifestations et des 
évènements en ligne sur veauche.fr 

Pour les associations : n’hésitez pas à renseigner 
vos évènements en ligne via la plateforme l’Office de 
Tourisme de Forez Est : https://www.pro-forez-est.com/
agenda-event/
Pratique, une fois renseignées, vos manifestations 
seront directement intégrées à notre agenda. 

 Vendredi  07/10   20 h 30  

 Ciné-conférence
« Les Nuits de Cabiria »
L’escale - saison culturelle

  04 77 02 07 94 / escale@veauche.fr

Lundi 03/10 > Vendredi 07/10 
Semaine Bleue
Maison du Parc
Programmation à venir

 04 77 94 14 14

accueil.mdp@veauche.fr

Samedi  08/10 20 h 30 

 Comédie Musicale 
Angelina Amico
Voyage en Italie
L’escale - saison culturelle

  04 77 02 07 94 / escale@veauche.fr

Mardi 11/10  17 h 30 > 19 h 
Jeux culturels  
Salle des Associations St Laurent
Organisés par Réflexes et Mémoire

  06 81 95 62 76 
contact@reflexesetmemoire.fr 
www.reflexesetmemoire.fr

Mardi  25/10  15 h 30 

 Spectacle jeune public
Cie La Fée Mandoline
Mots pour Mômes
L’escale - saison culturelle

  04 77 02 07 94 / escale@veauche.fr

Mercredi 26/10 18 h 
  Soirée « lectures qui 

font peur »
Bibliothèque municipale 
Lecture d’albums pour les enfants.
À partir de 6 ans. 

  04 77 54 75 36 
bibliothèque@veauche.fr

 Jeudi  27/10  17 h 30 > 19 h 
Jeux culturels  
Salle des Associations St Laurent
Organisés par Réflexes et Mémoire

  06 81 95 62 76 
contact@reflexesetmemoire.fr 
www.reflexesetmemoire.fr

 Vendredi  28/10  20 h 
 Veillée conférence

Salle E.Pelletier
"Les bacs et les ports sur la Loire 
en Forez" Animée par M. Guy DIAZ
Organisées par les Amis de Veauche en Forez.

  04 77 54 74 69

 Samedi  15/10 20 h 30
 Dimanche  16/10 14 h 30

 Spectacle "Acte 2"
L’escale - saison culturelle

Organisé par l'association Côté Cour
 06 13 92 72 59

Dimanche  16/10  8 h >15 h 
 Marche au profit du 

Téléthon
Au départ de l'escale
Organisée par Les Amis du Téléthon

  06 40 06 53 22

Vendredi  21/10 9 h > 12 h / 16 h > 
19 h
Don du sang 
Salle Emile Pelletier
inscription sur 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Organisé par l'Amicale des donneurs de sang

 06 08 82 29 16 / rogerlou18@orange.fr
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Tribunes libres

1/3 de mandat déjà !
 
2 années passées depuis notre entrée au Conseil 
Municipal, occasion d’un bilan en 1000 signes ! 
Les + : Présence active dans les commissions 
où nous siégeons (finances, sport, travaux, 
aménagement territoire, Appel d’offres) avec le 
sentiment d’être entendu.
Participation à CCFE, au Conseil communautaire, 
notre action aux commissions Economie, 
Transfert de compétence Eau et Assainissement, 
et présence au SYPROFORS.
Ambition satisfaite d’un dialogue positif sur 
des sujets nous tenant à cœur : délestage 
routier, aménagement des bords de Loire, 
questions d’Urbanisme, répartition clarifiée des 
subventions au monde associatif… 
Les - : Regret d’absence de concertation entre les 
membres veauchois du Conseil Communautaire 
avec G Dubois, pour harmoniser nos positions 
en Assemblée. 
Rupture assumée avec nos colistières pour 
divergences notoires, et pour exemple, notre 
condamnation des propos ci-après ! 
« MINORITAIRE  » ne signifie pas pour 
nous « SUSPISCIEUX » ! 

G BERCET, JP BRUYERE

TERRAIN HONNEUR FOOTBALL
 
Il sera doté d’une pelouse synthétique et agrandi 
pour répondre aux normes de la FFF pour                             
1 500 000 E. En Conseil l’adjoint aux sports 
nous a révélé qu’une commission secrète avait 
planché sur le sujet.
L’objectif 2023 est l’inauguration pour le 100 ème 
anniversaire du Club ! Ce terrain reste pourtant 
homologué jusqu’en 2027.
En 2016, 800 000 E dépensés pour des 
vestiaires face au terrain d’entrainement. 
Dommage car face au terrain honneur cela 
aurait été plus pertinent ! 
Une étude globale approfondie aurait permis 
l’annonce en 2023 d’un plan de mise aux 
normes du terrain honneur et des vestiaires afin 
de disposer d’un outil pertinent tant pour l’ESV, 
les Collégiens et Associations.
En ces temps incertains sur le pouvoir d’achat 
et la hausse des énergies un projet à 2 ou 3 ans 
permettait de réguler les dépenses.
Enfin, nous déplorons la non information 
de notre tête de liste qui lui seul siège en 
commission SPORTS.

S. DI NALLO J.ROCHE 

- Veauche, ville plus peuplée de CCFE ?
VRAI, même si le siège de CCFE est à Feurs et 
si Veauche reçoit 1,35 mio € de subvention en 
moins. 
- Veauche a ouvert une antenne France Services ?
FAUX. C’est CCFE.
- Pas de hausse de la taxe foncière en 2022 ?
FAUX. La commune n’augmente pas le taux, 
mais la base fiscale augmentant de 3,4%, l’impôt 
augmentera d’autant. 
- Réhabilitation du stade de foot : 21% du budget 
communal d’investissement ?
VRAI. 1,5 mio € sur les 7,14 mio €.
- Médiathèque livrée en 2022 ?
FAUX. Les quelques 2000 abonnés devront 
attendre 202…
- Foyer des travailleurs, un budget maîtrisé ?
FAUX. Déjà 187000€ dépensés pour une 
réalisation avortée avant de voter 141750€ de 
maîtrise d’œuvre pour un nouveau projet.
- Priorité à la sécurité ?
VRAI, mais la police municipale est en 
sous-effectif, le dispositif « participation 
citoyenne » en stand-by et nombre de veauchois 
nous interpelle sur les incivilités et cambriolages.
M. ROUSSET, D. DECHANDON

Nous tenons prioritairement à remercier les 
bénévoles, les agents municipaux, les élus 
qui ont permis, par leur engagement, que se 
déroule dans de bonnes conditions le processus 
démocratique à l’occasion des récentes 
élections présidentielles et législatives.
 
Nous regrettons le taux élevé d’abstention 
et prenons acte des différentes fractures 
sociétales exprimées à la lecture de ces 
scrutins. Elles nous placent, nous obligent 
même, à y faire face, à notre niveau communal, 
en apportant des réponses adaptées. Ceci pour 
avancer ensemble dans la concrétisation des 
projets inscrits à notre feuille de route. 

Dans ce contexte les lignes de force de ces 
projets se dessinent, prennent forme jour 
après jour selon quelques adaptations rendues 
nécessaire par la dérégulation des prix et 
l’augmentation exponentielle des matériaux. À 
cause des « choses de la vie » aussi. 

Pour la simple et bonne raison que, oui, 
gouverner c’est prévoir, oui, gouverner 
c’est choisir, nous sommes soumis à 
d’indispensables bifurcations, d’inévitables 
ajustements et devons ainsi faire preuve 
d’agilité tout autant que de responsabilité.
En actes et en résultats davantage qu’avec des 
mots nous voulons répondre à vos attentes, 
dans le respect des contraintes budgétaires 
nouvelles, et en appliquant une gestion saine 
de l’argent public, de votre argent, celui de vos 
impôts. 

Nous regardons la réalité en face et appliquons 
avec constance le principe d’exigence dans 
une conduite maitrisée des projets de notre 
collectivité. Notamment pour ce qui concerne 
la prise en compte des équilibres entre les 
différentes thématiques d’action. En clair, par 
exemple, nous n’opposons pas la culture au 
sport. Et, à ce sujet comme à d’autres nous 
voulons ici et maintenant saluer l’attitude 
responsable et constructive de deux membres 
du groupe « Veauche, territoire d’avenir », 
Jean-Pierre Bruyère et Gilles Bercet. 

Avec eux, avec le soutien et la compréhension 
de nos concitoyens, pour mieux faire face, 
nous regardons donc la réalité en face. 
Alors que, nationalement et au regard de la 
situation internationale, les signaux d’alerte 
se multiplient, que l’inflation s’établit à 7% 
en Mai, que des pénuries nous menacent, 
nous allons accélérer la cadence dans le but 
d’améliorer votre pouvoir d’achat.Pour cela, 
avec les associations concernées, dès le mois 
de Septembre, nous mettrons en place une 
mutuelle d’initiative communale et déploierons 
des systèmes d’achats groupés. 

Vous le constatez jour après jour, et même 
lorsqu’il fait gris, nous faisons face et 
avançons. Sans, bien sur, ni oublier ni renier les 
fondamentaux qui nous guident. 

Oui, pour vous, avec nous, Veauche avance 
dans le bon sens .... et avec un bon sens certain.
Au plus près des veauchoises et des veauchois.

Au plus près de vous.Cela tombe sous le sens. 

Gérard DUBOIS
Michel BONNAND

Catherine RIOUX
Bertrand VALLA

Valérie TISSOT
Christophe LALLEMAND

Brigitte CHANCRIN
Hubert MALMENAIDE

Roger LOUAT
Christine D’ANGELO

Élise FAYOLLE
Audrey MOULIN
Pascal CELLIER

Mathilde MAGDINIER
Alexandre BADET

Martine DEGOUTTE
Arnaud BUCHON

Joëlle PAUZON
William INGRAO
Valentine KNAP

Jacques MANEVY
Pascale OLLAGNIER

Louis MARAS

FAIRE FACE ET AVANCER 

« VEAUCHE TERRITOIRE D’AVENIR » VEAUCHE, VEAUCHOIS 
NOTRE PRIORITE 
VRAI ou FAUX ? Halte aux idées 
reçues !
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Baguette Sandwichs & Tradition 
Boulangerie - salon de thé

NOUVEAU /
Ce concept familial est arrivé à Veauche depuis 
novembre 2020. Marie-Claire la responsable 
du magasin et son équipe composée 
d’Alexandre, des deux Manons et de Marlène 
proposent en plus des gourmandises et 
baguettes traditionnelles de nombreux pains 
spéciaux. Pour vous poser, l’espace salon 
de thé vous accueille à tous moments de la 
journée : café, déjeuners, snacks, goûters…

Espace MOREL, 16 Av. de la Libération
04 77 75 65 00
contact@bstradition.com

Sublim’ez vous 
Coiffure,  esthétique, relooking

NOUVEAU / 
Anne et son équipe allient l’esthétisme et 
la coiffure. Ces passionnées se sont fixé 
un bel objectif pour vous sublimer : trouver 
l’équilibre entre le corps et l’esprit !
Pour vous chouchouter, et ressortir tout en 
beauté : des ongles aux cheveux, de coupes 
en soins et conseils variés… une large palette 
de prestations est ainsi proposée.

Espace MOREL, 16 Av. de la Libération
absublimezvous@gmail.com

Cave 1909  
Vins, spiritueux, bières 

NOUVEAU / 
Le négoce de vin est une tradition dans la 
famille Peycelon, établie à Saint-Galmier 
depuis 1909. Anthony qui représente la 4ème 

génération a souhaité développer une activité à 
Veauche destinée à la clientèle des particuliers. 
C’est Jules, sommelier de formation qui vous 
recevra et saura vous conseiller de délicieux 
accords mets/vins. Vous laisserez-vous tenter 
par la cuvée « Veauche mon amour » élaborée 
avec la vinifacture de Saint-Etienne ? 

Espace MOREL, 16 Av. de la Libération
04 77 04 15 91
sas-cave-1909@orange.fr  

Comptoirs gourmands 
Fruits légumes / produits locaux 

NOUVEAU /
Des produits sélectionnés avec soin par 
Charlène et Julien, avec un objectif travailler au 
maximum en local. Les comptoirs gourmands 
vous réservent un accueil chaleureux dans 4 
espaces thématiques savamment pensés pour 
associer qualité et proximité : espace primeur, 
le coin du boucher, la pièce de la crémière et le 
côté vrac.

Espace MOREL, 16 Av. de la Libération
04 77 10 04 88

L’esprit d’entreprise
Veauche, un pôle attractif
Souhaitons bonne réussite aux entrepreneurs qui ont choisi notre commune !

Mon armoire Concept store 

Vente et location de vêtements

NOUVEAU / 
Christèle et sa fille Jennifer vous proposent 
un concept innovant : louer vos vêtements au 
mois ou de manière ponctuelle. Vous n’avez 
rien à vous mettre pour une occasion spéciale 
? Plus de souci désormais ! Les vêtements sont 
également disponibles à la vente traditionnelle 
avec une large gamme de tailles du 34 au 52 et 
depuis peu un petit rayon « homme ». 

Espace MOREL, 16 Av. de la Libération
mon-armoire.fr
contact@mon-armoire.fr

Gengenvert
Produits CBD

NOUVEAU /
Loïc s’est lancé dans la commercialisation de 
produits à base de CBD depuis le 24 novembre 
2021 au 3 avenue Henri Planchet. Le concept : 
bénéficier des vertus du CBD dans des produits 
cosmétiques, baumes sportifs, huiles, fleurs ou 
encore recharges pour cigarettes électroniques. 
Le petit plus : plusieurs produits issus de cultures 
foréziennes !

Du mardi au samedi 14h30 – 19h30
3 bis Av. Henri Planchet
07 87 02 61 19 - gengenvert.com

Entreprendre à Veauche
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